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ARTICLE 2

Avant l'alinéa 1, ajouter l’alinéa suivant : 

« I. A. – Au premier alinéa du A du I de l’article 199 terdecies-0 A du code général des impôts, le 
taux : « 18 % » est remplacé par le taux « 15 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article, permettant d’encourager le fléchage de l’épargne privée vers les coopératives fait l’objet 
de plusieurs écueils. 

Il s’appuie sur un dispositif dit IR-PME coutant plus de 150M€ par an à l’État, qui bénéficie 
uniquement aux ménages les plus aisés pouvant se permettre d’investir plusieurs milliers d’euros 
dans des entreprises. Par ailleurs ce dispositif est une réduction et non un crédit d’impôt, excluant 
par construction de nombreux ménages.
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En outre, le Groupe socialistes et apparentés considère qu’il n’est structurellement jamais sain que 
l’objectif d’un investissement soit « la carotte fiscale ». Ainsi, certains fonds d’investissement 
proposent des placements qui ne rapportent rien ou presque (contribuant à un mauvais fléchage de 
l’épargne) mais permettent une déduction de 18 % d’IR… ce qui en fait in fine un investissement 
rentable. La rentabilité du placement est dès lors entièrement financée par le contribuable : une 
redistribution inversée.

Pour autant cet article permet de créer une incitation à orienter l’épargne vers les modèles 
coopératifs que nous soutenons.

Il est ainsi proposé de financer la hausse de la réduction d’impôt pour les investissements dans des 
sociétés coopératives de production par une baisse -légère- de la réduction pour les investissements 
fléchés vers les autres types d’entreprises.

Cet amendement permet de renforcer l’avantage relatif à l’investissement dans le secteur coopératif 
(écart de 15 % contre 25 % et non 18 % contre 25 %), tout en évitant d’aggraver le déficit 
budgétaire via le creusement d’une niche couteuse.


